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du 19 aout 198226 , par laquelle le Comite a prie le 
Secretaire general, en consultation avec le Gouverne
ment philippin, d'etudier la possibilite de tenir sa vingt
huitieme session a Manille, immediatement avant la 
deuxieme Conference mondiale de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale. 
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37/47. Etat de la Convention internationale sur !'eli
mination et la repression du crime d'apartheid 

L'Assemhlee Renerale. 

Rappe/ant sa resolution 3068 (XXVIII) du 30 novem
bre 1973, par laquelle elle a adopte et ouvert a la 
signature et a la ratification la Convention interna
tionale sur l'elimination et la repression du crime 
d'apartheid, et ses resolutions ulterieures sur l'etat 
de la Convention, 

Convaincue que la Declaration et le Programme 
d'action adoptes par la Conference mondiale de la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale 27 , 

ainsi que le programme d'activites a entreprendre 
au cours de la seconde moitie de la Decennie de la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale, 
qui a ete adopte par I' Assemblee generate dans sa 
resolution 34/24 du 15 novembre 1979, et leur pleine 
application contribueront a assurer l'elimination defi
nitive de !'apartheid et de toutes les autres formes 
de racisme et de discrimination raciale, 

Reafjirmant sa com·iction que !'apartheid est une 
negation totale des buts et principes de la Charte des 
Nations Unies et constitue une violation flagrante des 
droits de l'homme et un crime contre l'humanite qui 
menace gravement la paix et la securite internationales, 

Condamnant l'iR<>tll"eusement le fail que I' Afrique 
du Sud poursuit sa politique d'apartheid, de repres
sion et de "bantoustanisation" et continue a occuper 
illegalement la Namibie, perpetuant ainsi dans le ter
ritoire namibien sa politique odieuse d'apartheid, de 
discrimination raciale et de fragmentation, 

Gravement preoccupee par l'application generali
see de tortures et de sevices aux prisonniers politiques 
et aux syndicalistes detenus par le regime raciste 
d' Afrique du Sud, ·qui a conduit a la mort en deten
tion de nombreux prisonniers, notamment Neil 
Aggett, Tshifiwa Muofhe et Ernest Moabi Dipale, 

Proj,mdement preoccupee par les actes d'agression 
repetes commis par I' Afrique du Sud contre des Etats 
africains souverains, qui constituent des violations 
manifestes de la paix et de la securite internationales, 

Condamnant le fait que certains Etats et societes 
transnationales continuent a collaborer avec le regime 
raciste d' Afrique du Sud dans les domaines politique, 
economique, militaire et autres, ce qui l'encourage a 
intensifier sa politique odieuse d'apartheid, 

SouliRnant que le renforcement de l'actuel embargo 
obligatoire sur les armes et l'application de sanctions 
economiques globales obligatoires en vertu du Chapi-

1• lmd., chap. IX. 
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tre VII de la Charte des Nations Unies sont essen
tiels pour obliger le regime raciste d' Afrique du Sud a 
abandonner sa politique d 'apartheid. 

Rappe/ant ses resolutions 36/ 172 A a P du 17 decem
bre 1981 et, en particulier, la resolution 36/172 B, dans 
laquelle elle a proclame l'annee 1982 Annee interna
tionale de mobilisation pour des sanctions contre 
I' Afrique du Sud, 

Souliwwnt la necessite de diffuser sur une base 
plus large davantage d'informations sur les crimes 
commis par le regime raciste d' Afrique du Sud, compte 
tenu des recommandations figurant dans Jes docu
ments adoptes par le Seminaire international sur la 
publicite et le role que les organes d'information peu
vent jouer pour mobiliser !'opinion internationale 
contre !'apartheid, qui s'est tenu du 31 aout au 2 sep
tembre 1981 a Berlin (Republique democratique alle
mande)28, 

Fermement com·aincue que la lutte legitime des peu
ples opprimes d' Afrique australe contre !'apartheid, 
le racisme et le colonialisme et pour l'exercice effec
tif de leurs droits inalienables a l'autodetermination 
et a l'independance requiert plus que jamais tout 
l'appui necessaire de la communaute internationale 
et, en particulier, d'autres mesures du Conseil de 
securite, 

Se .felicitant des travaux du Sous-Comite prepara
toire de la deuxieme Conference mondiale de la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale et des 
recommandations contenues dans son rapport au Con
seil economique et social2 9

, 

SouliRnant que la ratification de la Convention 
intemationale sur l'elimination et la repression du 
crime d'apartheid ou l'adhesion a cette convention sur 
une base universelle, ainsi que l'application sans 
retard de ses dispositions, sont necessaires a son effi
cacite et seraient une contribution utile a la realisation 
des objectifs de la Decennie de la lutte contre le racisme 
et la discrimination raciale. 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general 
relatif a l'etat de la Convention internationale sur 
!'elimination et la repression du crime d'apartheid 10 : 

2. Felicite les Etats parties a la Convention qui 
ont presente leurs rapports conformement a l'arti
cle VII de cet instrument et en particulier ceux qui 
ont presente leurs deuxiemes rapports. et lance un 
appel aux Etats parties qui ne l'ont pas encore fait 
pour qu'ils presentent leurs rapports le plus tot pos
sible: 

3. J,ancc une .fi1i.1 de plus un appel aux Etats qui 
ne l'ont pas encore fait pour qu'ils ratifient la Con
vention ou y adherent sans plus de retard; 

4. Se .felicite du role constructif joue par le Groupe 
des Trois de la Commission des droits de l'homme. 
cree conformement i1 !'article IX de la Convention 
internationale sur !'elimination et la repression du 
crime d'apartheid, charge d'analyser les rapports 
periodiques des Etats et de faire connaitre l'expe
rience acquise de la lutte internationale contre le 
crime d'apartheid: 

'" A/36/496-S/ 14686. annexe, I a II I. 
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5. Prie Jes Etats parties a la Convention de tenir 
pleinement compte des directives elaborees par le 
Groupe des Trois-11 ; 

6. Demande a tous les Etats parties a la Conven
tion d'appliquer integralement !'article IV de eel 
instrument, en adoptant des mesures legislatives, judi
ciaires et administratives pour poursuivre, traduire 
enjugement et punir, conformement a leur juridiction. 
Jes personnes responsables ou accusees des actes 
enumeres a !'article II de Ja Convention; 

7. Demande de nou1·eau a tous Jes Etats par
ties a la Convention et aux organes competents de 
!'Organisation des Nations Unies d'examiner Jes con
clusions et les recommandations formulees par le 
Groupe des Trois dans ses rapports 12 et de presenter 
leurs opinions et observations au Secretaire general; 

8. Prie la Commission des droits de J'homme de 
continuer d'assumer Jes fonctions enoncees a ]'arti
cle X de Ja Convention et !'invite a intensifier ses 
efforts, en collaboration avec le Comite special contre 
!'apartheid, en vue de !'elaboration periodique de la 
lisle des personnes, organisations, institutions et 
representants d'Etats qui sont presumes responsables 
des crimes enumeres a !'article II de la Convention. 
ainsi que des personnes. organisations, institutions 
et representants d' Etats cont re lesquels des poursuites 
judiciaires ont ete engagees; 

9. Prie la Commission des droits de J'homme de 
tenir compte des resolutions 33/23 et 35/32 de J' Assem
blee generate, en date des 29 novembre 1978 et 14 no
vembre 1980 respectivement. ainsi que des documents 
pertinents etablis par la Commission et ses organes 
subsidiaires, qui reaffirment, entre autres dispositions. 
que les Etats qui accordent une assistance au regime 
raciste d' Afrique du Sud se font complices des pra
tiques inhumaines de discrimination raciale et 
d'apartheid; 

10. Demande a. tous les Etats parties a la Conven
tion et aux organes competents de !'Organisation des 
Nations Unies de continuer a fournir a la Commis
sion des droits de l'homme, par l'intermediaire du 
Secretaire general, des renseignements ayant trait a 
!'elaboration periodique de la liste susmentionnee. 
ainsi que des renseignements relatifs aux obstacles 
qui empechent !'elimination et la repression effectives 
du crime d'apartheid; 

11. Prie le Secretaire general de distribuer la lisle 
susmentionnee a tous les Etats parties a la Convention 
et a tous les Etats Membres et d'appeler !'attention 
du public sur ces faits en utilisant tous Jes moyens 
de communication de masse; 

12. lnl'itc le Comite special contre !'apartheid et le 
Centre contre !'apartheid du Secretariat a donner a la 
liste susmentionnee et aux details y relatifs la plus 
large diffusion possible; 

13. Lance un appel a tous les Etats, aux orga
nes de !'Organisation des Nations Unies, aux institu
tions specialisees et aux organisations non gouver
nementales internationales et nationales pour qu'ils 
accroissent !curs activites visant a sensihiliser davan-

11 E/CN.4/1286. annexe. 
12 E/CN.4/1358. sect. IV: E/CN.4/1417. ,ect. IV: E/CN.4/l'i07. 

sect. IV. 

tage !'opinion publique. en denoni;ant les crimes 
commis par le regime raciste sud-africain; 

14. Prie le Secretaire general d'intensifier ses 
efforts, par les voies appropriees, en vue de diffuser 
des informations sur la Convention et son application, 
dans le hut d'encourager de nouvelles ratifications 
OU adhesions; 

15. Dcmande a tousles Etats de participer active
ment a la deuxieme Conference de la Jutte contre le 
racisme et la discrimination raciale, qui doit avoir 
lieu en 1983, et de contribuer au succes effectif de 
cette conference; 

16. Pric le Secretaire general de faire figurer dans 
le prochain rapport annuel qu'il presentera en vertu 
de la resolution 3380 (XXX) de J'Assemblee generale, 
en date du 10 novembre 1975, une section speciale 
consacree a !'application de la Convention interna
tionale sur J'elimination et la repression du crime 
d'apartheid. 
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37/48. Annee internationale de la jeunesse : partici
pation, developpement, paix 

L 'As.1·cmhlt;e g£;,11;rnle. 

Rappe/ant ses resolutions 34/ 151 du 17 decembre 
1979 et 35/126 du 11 decembre 1980, par lesquelles 
elle a decide de designer et de celebrer 1985 comme 
r Annee internationale de la jeunesse : participation. 
developpement. paix. 

Rappe/ant £;ga/ement sa resolution 36/28 du 13 no
vembre 1981, par laquelle elle a approuve le Pro
gramme concret de mesures et d'activites a engager 
avant et pendant I' Annee internationale de la jeu
nesse1 '. 

Rappela11t ('II OIi(/'(' sa decision 35/318 du 11 decem
hre 1980 sur la nomination des membres du Comite 
consultatif pour r An nee internationale de la jeunesse. 

Rcconnllis.l'(lnt qu'il est profondement important 
que les jeunes contribuent directement a fai;onner 
l'avenir de l'humanite et qu'ils puissent participer 
utilement a l'instauration du nouvel ordre economique 
international fonde sur la justice et l'equite, 

Considlmnt qu'il est necessaire de diffuser parmi 
les jeunes les ideaux de paix, de respect des droits de 
l'homme et des lihertes fondamentales, de solidarite 
humaine et de devouement aux ohjectifs du progres 
et du developpement. 

Conrninrne de la necessite imperieuse d'orienter 
l'energie. l'enthousiasme et les capacites creatrices 
des jeunes pour construire la nation. !utter pour l'auto
determination et r independance nationale, conforme
ment a la Charle des Nations Unies, )utter contre la 
domination et !'occupation etrangeres, assurer le 
progres economique. social et culture! des peuples, 
instaurer le nouvel ordre economique international. 
preserver la paix mondiale et promouvoir la coope
ration et la comprehension internationales. 

So11/ignant ,fr no111·e1111 que !'Organisation des 
Nations Unies devrait accorder plus d'attention au 

"An6/2I~. annexe. sect. IV. decision I (I). 


